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Keglemeut
für die

Generalversammlungen des Verbandes der schweizerischen geogra¬
phischen Gesellschaften.

Angenommen in der Generalversammlung vom 9. Juni 1881.

Art. 1. Jede der dem Verbände angehörenden Gesellschaften
hat in der Generalversammlung eine der Zahl ihrer Mitglieder
entsprechende Stimmenzahl.

Art. 2. Die im zweiten Alinea des Art. 5 vorgesehenen
eventuellen Kosten werden von den Gesellschaften im Verhältnisse zu
ihrer Mitgliederzabi bestritten.

Art. 3. Die Generalversammlung bezeichnet jedes Jahr die
Gesellschaft, welche als Vorort im nächsten Jahre die Geschäfte zu
führen hat.

Art. 4. Das gegenwärtige Reglement kann jederzeit von der
Generalversammlung auf Verlangen einer dem Verbände angehörigen
Gesellschaft abgeändert oder revidirt werden.

Statuts
de

l'Association des Sociétés suisses de Géographie.

Kévisés par l'Assemblée générale du 9 Juin 1831,

Art. 1. Les Sociétés suisses de Géographie et les Sociétés
poursuivant le même but, qui ont adhéré aux présents statuts, unissent
leurs efforts en vue du progrès de la science, du commerce et des

explorations.
Art. 2. Les Assemblées générales ordinaires auront lieu

régulièrement au mois d'août alternativement au siège de l'administration
en charge (Vorort).

Art. 3. L'administration en charge gère les affaires courantes
de l'Association ; elle est compétente pour convoquer les Sociétés ou
leurs délégués pour des Assemblées extraordinaires.
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Art. 4. Tout membre de l'Association doit faire partie d'une des

Sociétés suisses adhérentes.

Art. 5. Tous les frais annuels de l'Association sont supportés

par la Société au siège de laquelle a lieu la réunion, sauf recours
par elle à la décision de l'assemblée pour ses frais extraordinaires.

Pour les frais résultant des réceptions annuelles, les participants
pourront être mis à contribution.

Art. 6. Les propositions de modification aux présents statuts
doivent être soumises par écrit aux Sociétés adhérentes avant d'être
présentées à l'Assemblée générale.

Eèglement
pour les

Assemblées générales de l'Association des Sociétés suisses
de Géographie.

Adopté par l'Assemblée générale du 9 Juin 1881.

Art. 1. Chacune des Sociétés qui constituent l'Association possède
dans l'Assemblée générale un nombre de voix proportionnel au nombre
de ses membres actifs.

Art. 2. Les contributions éventuelles prévues au deuxième alinéa
de l'art. 5 seront fournies par les Sociétés pro rata du nombre de
leurs membres.

Art. 3. L'Assemblée générale désigne chaque année la Société
qui sera administration en charge pour l'année suivante.

Art. 4. Le présent règlement peut être moditié ou révisé en tout
temps par l'Assemblée générale sur la demande d'une des Sociétés
adhérentes.
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